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d'être valable dans les conditions fixées au paragraphe 6 de ce même article;ne pourra revendiquer le bénéfice de cette Convention pour un territoirequ'il représente sur le plan international en faveur duquel il a formulé unereserve qui a donné lieu à une objection, conformément au paragraphe 3 durésent article, que si cette objection a été retirée ou a cessé d'être valabledans les conditions fixées au paragraphe 6 ci-après.
t Toute objection formulée par un État qui a signé la Convention sans lartifier ou l'accepter cessera d'être valable si, dans les douze mois qui suivent" date à laquelle il l'a formulée, ledit État n'a pas ratifié ou accepté laConvention.

ARTICLE XV
Notification des signatures, ratifications, acceptations et adhésions

Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera à tous les États signatai-res et adhérents ainsi qu'aux autres États qui en feront la demande, lesnatures, ratifications et acceptations de la présente Convention, ainsi queadhésions à ladite Convention; il leur notifiera également la date à laquellea Convention entrera en vigueur et toute notification reçue par lui en vertuces articles XII et XIII.


